
(12) DEMANDE INTERNATIONALE PUBLIEE EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION EN MATIERE DE
BREVETS (PCT)

(19) Organisation Mondiale de la
Propriété Intellectuelle

Bureau international - - ,
) Numéro de publication internationale

(43) Date de la publication internationale WO 2013/083479 Al
13 juin 2013 (13.06.2013) W P O I PCT

(51) Classification internationale des brevets : (81) États désignés (sauf indication contraire, pour tout titre
H01M 10/50 (2006.01) H01M 2/20 (2006.01) de protection nationale disponible) : AE, AG, AL, AM,

AO, AT, AU, AZ, BA, BB, BG, BH, BN, BR, BW, BY,
(21) Numéro de la demande internationale : BZ, CA, CH, CL, CN, CO, CR, CU, CZ, DE, DK, DM,

PCT/EP2012/074030 DO, DZ, EC, EE, EG, ES, FI, GB, GD, GE, GH, GM, GT,
(22) Date de dépôt international : HN, HR, HU, ID, IL, IN, IS, JP, KE, KG, KM, KN, KP,

30 novembre 2012 (30. 11.2012) KR, KZ, LA, LC, LK, LR, LS, LT, LU, LY, MA, MD,
ME, MG, MK, MN, MW, MX, MY, MZ, NA, NG, NI,

(25) Langue de dépôt : français NO, NZ, OM, PA, PE, PG, PH, PL, PT, QA, RO, RS, RU,

(26) Langue de publication : français RW, SC, SD, SE, SG, SK, SL, SM, ST, SV, SY, TH, TJ,
TM, TN, TR, TT, TZ, UA, UG, US, UZ, VC, VN, ZA,

(30) Données relatives à la priorité : ZM, ZW.
1103746 7 décembre 201 1 (07. 12.201 1) FR

(84) États désignés (sauf indication contraire, pour tout titre
(71) Déposant : VALEO SYSTEMES THERMIQUES de protection régionale disponible) : ARIPO (BW, GH,

[FR/FR]; 8 rue Louis Lormand - La Verrière, F-78320 Le GM, KE, LR, LS, MW, MZ, NA, RW, SD, SL, SZ, TZ,
Mesnil Saint Denis (FR). UG, ZM, ZW), eurasien (AM, AZ, BY, KG, KZ, RU, TJ,

TM), européen (AL, AT, BE, BG, CH, CY, CZ, DE, DK,(72) Inventeurs : FEUILLARD, Vincent; 5 rue Husson de
EE, ES, FI, FR, GB, GR, HR, HU, IE, IS, ΓΓ , LT, LU, LV,Carcenac, F-78320 Le Mesnil St Denis (FR). ELLIOT,
MC, MK, MT, NL, NO, PL, PT, RO, RS, SE, SI, SK, SM,

Gilles; 27, Allée des haubans, F-91080 Courcouronnes
TR), OAPI (BF, BJ, CF, CG, CI, CM, GA, GN, GQ, GW,

(FR).
ML, MR, NE, SN, TD, TG).

[Suite sur la page suivante]

(54) Title : BATTERY MODULE THERMAL REGULATING DEVICE

(54) Titre : DISPOSITIF DE RÉGULATION THERMIQUE D'UN MODULE-BATTERIe

(57) Abstract : Battery module thermal regulating device. The présent in
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management device comprising a heat exchange plate (10). The heat ex
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(57) Abrégé : Dispositif de régulation thermique d'un module-batterie. La
présente invention concerne un dispositif de gestion thermique pour un mo
dule-batterie (1) composé d'au moins une cellule (3) comportant au moins
deux cosses (4), le dispositif de gestion thermique comportant une plaque
d'échange thermique (10). La plaque d'échange thermique (10) est placée en
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Dispositif de régulation thermique d'un module-batterie.

La présente invention concerne la régulation thermique de batteries et plus

particulièrement un dispositif de régulation thermique à liquide caloporteur pour

une batterie dans le domaine des véhicules électriques et hybrides.

La régulation thermique des batteries, notamment dans le domaine des

véhicules électriques et hybrides, est un point important car, s i les batteries sont

soumises à des températures trop basses, leur autonomie peut décroître

fortement et, s i elles sont soumises à des températures trop élevées, i l existe

un risque d'emballement thermique pouvant aller jusqu'à la destruction de la

batterie.

Dans les véhicules électriques et hybrides, les batteries sont généralement

sous forme de cellules juxtaposées parallèlement les une aux autres dans un

boîtier de protection, formant un module-batterie. Les cellules sont

généralement juxtaposées de sorte que les bornes soient alternées afin de

brancher en série les cellules entres elles aisément et également pour

économiser du matériau conducteur, comme le cuivre. Afin de réguler la

température des cellules, en fonctionnement, i l est connu d'ajouter un dispositif

de régulation de température du module-batterie.

Ces dispositifs de régulation de température sont généralement incorporés à

l'intérieur d'un boîtier contenant un ou plusieurs modules-batterie et utilisent des

fluides caloporteurs circulant, par exemple au moyen d'une pompe, dans un

circuit de conduits, le circuit de conduits passant notamment sous ou à

l'intérieur d'une plaque d'échange thermique en contact direct avec les cellules.

Les fluides caloporteurs peuvent ainsi absorber de la chaleur émise par les

cellules afin de les refroidir et évacuer cette chaleur au niveau d'un ou plusieurs

échangeurs thermiques, comme par exemple un radiateur. Les fluides



caloporteurs peuvent également, s i besoin, apporter de la chaleur pour

réchauffer les cellules, par exemple en étant reliés à une résistance électrique

ou à un chauffage par Coefficient Positif de Température (CTP).

Les fluides caloporteurs généralement utilisés sont l'air ambiant ou des liquides,

comme par exemple l'eau, ou un fluide réfrigérant. Les liquides étant meilleur

conducteur de chaleur que les gaz, c'est une solution qui est privilégiée car plus

efficace.

De façon générale, les plaques d'échange thermique en contact direct avec les

cellules sont placées au fond des boîtiers contenant un ou plusieurs modules-

batterie, les modules-batterie reposant sur les plaques d'échange thermique.

Un tel agencement présente un inconvénient puisqu'on refroidit une zone qui en

a le moins besoin. Une autre possibilité connue est de placer les plaques

d'échange thermique entre les cellules. Un tel agencement présente un

inconvénient lié à la complexité d'assemblage d'un tel module-batterie par une

alternance de plaques d'échange thermique et de cellules. De tels

emplacements de plaques d'échange thermique ne sont pas optimum, car les

zones d'échauffement maximum des modules-batterie sont situées entre les

cosses de connexions des cellules.

Un des buts de l'invention est donc de remédier aux inconvénients de l'art

antérieur et de proposer un dispositif de gestion thermique pour un module-

batterie optimisé, en performance, en temps d'assemblage et de câblage des

modules-batterie.

Ainsi, l'invention concerne un dispositif d'échange thermique pour un module-

batterie composé de cellules juxtaposées parallèlement et branchées en série

les unes aux autres, dont les bornes positives et négatives, notamment

alternées, sont chacune recouverte d'une cosse, formant deux séries alignées

de cosses, et branchées entre elles par des moyens de connexion fixés aux



cosses par des éléments de fixation. De plus, le dispositif d'échange thermique

comporte une plaque d'échange thermique, notamment comprenant une entrée

et une sortie de fluide caloporteur, la plaque d'échange thermique étant placée

en contact avec le module-batterie entre les deux séries alignées de cosses.

Selon un aspect de l'invention, l'entrée et la sortie de fluide caloporteur de la

plaque d'échange thermique sont disposés du même coté de la plaque

d'échange thermique, d'une part pour faciliter l'assemblage et d'autre part pour

homogénéiser la température de la plaque d'échange thermique.

Selon un autre aspect de l'invention, le dispositif de gestion thermique comporte

en outre une plaque de maintien non conductrice permettant le maintien des

moyens de connexion et de la plaque d'échange thermique, la plaque de

maintien étant placée de sorte à maintenir la plaque d'échange thermique

contre le module-batterie. Par ailleurs, cela permet également d'assurer une

liaison électrique entre les cosses des cellules juxtaposées par l'intermédiaire

des moyens de connexion.

Selon un aspect de l'invention, la plaque de maintien comporte des orifices de

passage des cosses. Par ailleurs, les éléments de fixations des moyens de

connexion assurent également la fixation de la plaque de maintien.

Selon un autre aspect de l'invention, la plaque de maintien comporte un

élément de séparation isolant entre la plaque d'échange thermique et les

moyens de connexion.

Selon encore un aspect de l'invention, l'élément de séparation isolant est

composé de deux nervures venant de matière avec la plaque de maintien.

Egalement, selon un aspect de l'invention, les moyens de connexion sont

solidaires de la plaque de maintien.



Enfin, la plaque de maintien est surmoulée autour des moyens de connexion.

Notamment, la plaque de maintien est réalisée en plastique.

La présente invention sera mieux comprise et d'autres caractéristiques et

avantages apparaîtront encore à la lecture de la description détaillée qui suit

comprenant des modes de réalisation donnés à titre illustratif en référence avec

les figures annexées, présentés à titre d'exemples non limitatifs, qui pourront

servir à compléter la compréhension de la présente invention et l'exposé de sa

réalisation et, le cas échéant, contribuer à sa définition, sur lesquelles :

- la figure 1 montre une vue éclatée en perspective d'un module-batterie

selon la présente invention,

- la figure 2 montre une vue en perspective du module-batterie de la figure

1 assemblé,

- la figure 3 montre une vue en perspective du module-batterie de la figure

1 avec une plaque d'échange thermique associée, une plaque de

maintien ayant été retirée,

- la figure 4 montre une vue en perspective des faces d'une plaque

d'échange thermique selon la présente invention, et

- les figures 5a et 5b présentent des vues schématiques de connexions

électriques du module-batterie selon la présente invention.

Sur les différentes figures, les éléments structurels et/ou fonctionnels communs

aux différentes formes de réalisation peuvent présenter les mêmes références.

Ainsi, sauf mention contraire, ces éléments disposent de propriétés

structurelles, dimensionnelles et matérielles identiques.

La figure 1 montre une vue en perspective éclatée d'un module-batterie 1,

tandis que la figure 2 montre une vue en perspective du module-batterie 1

assemblé avec un dispositif de régulation thermique installé.



Le module-batterie 1 comporte au moins une cellule 3 . Préférentiellement, la

module-batterie 1 comporte plusieurs cellules 3 juxtaposées, avantageusement

parallèlement les unes aux autres. Chaque cellule 3 comporte une borne

électrique positive et une borne électrique négative recouvertes d'une cosse 4 .

Selon un exemple particulier, les cellules 3 sont juxtaposées parallèlement les

unes aux autres de sorte que la borne positive d'une cellule 3 est placée en vis-

à-vis de la borne négative de la ou des cellules 3 juxtaposées sur ses côtés.

Les bornes positives et négatives sont donc alternées formant deux séries

alignées de cosses 4 . Un tel agencement des cellules 3 du module-batterie 1

est présenté en figure 5b.

Alternativement, les cellules 3 sont juxtaposées parallèlement les unes aux

autres de sorte que les bornes positives des cellules 3 sont disposées sur un

même côté du module-batterie 1. Par conséquent, les bornes positives des

cellules 3 sont disposées sur un même côté du module-batterie 1. Les bornes

positives et négatives sont donc alignées formant deux séries alignées de

cosses 4 . Un tel agencement des cellules 3 du module-batterie 1 est présenté

en figure 5a.

Les figures 5a et 5b présentent donc des vues schématiques de connexion

électrique du module-batterie 1 selon la présente invention.

Les cellules 3 sont branchées en série grâce à des moyens de connexion 6 .

Les moyens de connexion 6 permettent de relier électriquement la borne

positive d'une cellule 3 à la borne négative d'une cellule 3 voisine.

Les moyens de connexion 6 peuvent notamment être des plaques de cuivres

comprenant deux orifices permettant le passage des cosses 4 . Les moyens de



connexions 6 sont généralement maintenus en place par des éléments de

fixation 8, par exemple des écrous 8 qui se vissent sur les cosses 4 .

Les cellules 3 positionnées en extrémité du module-batterie 1 ont chacune une

borne libre de charge opposée, de sorte à former les bornes de branchement

du module-batterie 1 à un réseau électrique d'un véhicule automobile

Avantageusement, le fait que les bornes positives et négatives des cellules 3 du

module-batterie 1 soient alternées permet de brancher en série les différentes

cellules 3 grâce aux moyens de connexion 6 plus court.

Afin de différencier les bornes positives et négatives d'une même cellule 3, i l est

possible d'avoir des cosses 4 de diamètre différent. Ainsi, par exemple, les

bornes négatives de chaque cellule 3 ont des cosses 4 d'un plus grand

diamètre que les cosses 4 des bornes positives, ou inversement.

Pour maintenir les différentes cellules 3 entres elles, i l est possible d'enserrer

les cellules 3 entre deux flasques latéraux 13 . Préférentiellement, les cellules 3

sont reliées entre elles par des tirants, non représentés. Avantageusement, les

tirants relient également les deux flasques latéraux 13

Afin de réguler la température du module-batterie 1, un dispositif de gestion

thermique comportant une plaque d'échange thermique 10 est prévu. Selon les

divers modes de réalisation de la présente invention, les cosses 4 sont

disposées en série, sur deux cotés opposés du module-batterie 1. Entre les

deux séries de cosses 4, le module-batterie 1 définit un espace dans lequel la

plaque d'échange thermique 10 est placée entre les cosses 4, comme le

montre la figure 3, et est en contact avec le module-batterie 1.

La plaque d'échange thermique 10, généralement réalisée en métal, définit un

volume intérieur permettant de définir un circuit de fluide caloporteur. La plaque



d'échange thermique 10 permet d'assurer un échange thermique entre le

module-batterie 1 et un circuit de gestion thermique extérieur.

A cet effet, la plaque d'échange thermique 10 comporte une entrée de fluide

caloporteur 12A et une sortie de fluide caloporteur 12B reliées au circuit de

gestion thermique extérieur.

Avantageusement, l'entrée de fluide caloporteur 12A et la sortie de fluide

caloporteur 12B peuvent être placées d'un même coté de la plaque d'échange

thermique 10 afin de faciliter le montage et les branchements.

Toutefois, selon la configuration du circuit de fluide caloporteur défini dans la

plaque d'échange thermique 10 et/ou l'agencement du circuit de gestion

thermique extérieur, l'entrée de fluide caloporteur 12A et la sortie de fluide

caloporteur 12B peuvent être placées sur des cotés différents de la plaque

d'échange thermique 10 .

Le fait de placer la plaque d'échange thermique 20 entre les cosses 4 permet

une gestion thermique du module-batterie 1 dans une zone spécifique dans

laquelle elle est particulièrement nécessaire. En effet, par exemple, lors de

l'utilisation du module-batterie 1, la production de chaleur la plus importante est

située entre les bornes électriques du fait des réactions électrochimiques à

l'intérieur de la cellule 3 . De plus, un fort courant passe au niveau des moyens

de connexion 6, la résistance au passage du courant des moyens de connexion

6 entraîne également une production de chaleur.

Ainsi, la présente invention permet de gérer thermiquement le module-batterie 1

dans les zones dans lesquelles la production de chaleur est importante. En

particulier, i l est possible de refroidir la partie du module-batterie 1 se retrouvant

entre les cosses 4 .



Il est également possible de refroidir les moyens de connexion 6 . A cet effet, les

moyens de connexion peuvent comprendre des extensions en direction de la

zone comprises entre les cosses 4 du module-batterie 1 afin de favoriser le

refroidissement les moyens de connexion 6 .

Plus spécifiquement, la figure 3 montre une vue en perspective du module-

batterie 1 de la figure 1 dans laquelle la plaque de maintien 20 associée a été

retirée. La figure 3 permet de voir la plaque d'échange thermique 10 .

La plaque d'échange thermique 10 est maintenue en place entre les cosses 4

par la plaque de maintien 20. La plaque de maintien 20 est avantageusement

non conductrice. Pour ce faire, la plaque de maintien 20 est réalisée en

matériau isolant, par exemple en matériau plastique.

La plaque de maintien 20 vient se placer au dessus de la plaque d'échange

thermique 10 . La plaque d'échange thermique 10 est ainsi prise entre, d'une

part, le module-batterie 1 et, d'autre part, la plaque de maintien 20.

Préférentiellement, la plaque de maintien 20 a une surface sensiblement égale

à la surface du module-batterie 1. De plus, la plaque de maintien 20 comporte

des orifices 22 dans lesquels peuvent passer les cosses 4 .

La plaque de maintien 20 permet également le maintien des moyens de

connexion 6 . A cet effet, la plaque de maintien 20 peut être fixée par les

éléments de fixation 8 qui assurent également la fixation des moyens de

connexion 6 . Par conséquent, selon cet agencement particulier, les moyens de

connexion 6 sont pris entre, d'une part, le module-batterie 1 et, d'autre part, la

plaque de maintien 20. La plaque d'échange thermique 10 et les moyens de

connexions 6 sont ainsi maintenus sur le module-batterie 1 avec une pression

uniforme exercée sur toute sa surface par la plaque de maintien 20.



De plus, la plaque de maintien 20 permet également une isolation électrique

entre la plaque d'échange thermique 10 et les moyens de connexions 6 du

module-batterie 1. Pour cela, la plaque de maintien 20 comporte au moins un

élément de séparation 24, présenté plus en détail sur la figure 4 . Plus

spécifiquement, la figure 4 montre une vue en perspective des faces de la

plaque d'échange thermique 10 et de la plaque de maintien 20 selon la

présente invention.

La figure 4 présente une vue en perspective des faces de la plaque d'échange

thermique 10 et de la plaque de maintien 20 qui sont en contact avec le

module-batterie 1. L'élément de séparation 24 est avantageusement isolant et

peut être composé de deux nervures 24. Préférentiellement, l'élément de

séparation 24 vient de matière avec la plaque de maintien 20. Alternativement,

l'élément de séparation 24 peut être fixé sur la plaque de maintien 20.

Afin d'assurer une fonction d'isolation, l'élément de séparation 24 est interposé

entre, d'une part, les cosses 4 et/ou les moyens de connexions 6 et, d'autre

part, la plaque d'échange thermique 10 .

Selon un mode particulier de réalisation, la plaque de maintien 20 et les

moyens de connexions 6 sont solidaires les uns des autres. Par exemple, la

plaque de maintien 20 peut être surmoulée autour des moyens de connexions

6 . Ainsi, cela permet de réduire fortement le temps de câblage des cellules 3 .

En effet, la mise en place et la fixation de la plaque de maintien 20 sur le

module-batterie 1 permet, simultanément, d'assurer le câblage des cellules 3

par la mise en place des moyens de connexions 6 .

Ainsi, on voit bien que le dispositif de gestion thermique selon l'invention permet

une gestion thermique du module-batterie 1 dans une zone particulièrement

soumise à des contraintes thermiques importantes, c'est-à-dire entre et/ou à

proximité des moyens de connexions 6 . De plus, le dispositif de gestion



thermique permet un maintien supplémentaire des cellules 3 entres elles ainsi

qu'un temps de câblage fortement réduit.

Par ailleurs, i l peut être avantageux de disposer au moins une couche isolante

30 afin d'augmenter la conductivité thermique et/ou l'isolation thermique du

dispositif de gestion thermique selon la présente invention.

Préférentiellement, tel que présenté sur la figure 4, une première couche

isolante 32 est disposée entre la plaque d'échange thermique 10 et la plaque

de maintien 20. La première couche isolante 32 permet d'améliorer l'isolation

thermique et de diminuer les déperditions thermiques vers l'extérieur du

module-batterie 1.

Alternativement, la fonction d'isolation thermique étant réalisée par la plaque de

maintien 20, la première couche isolante 32 constitue uniquement un moyen de

compensation dimensionnelle. La première couche isolante 32 peut alors se

présenter sous la forme d'un film plastique compressible.

En complément ou alternativement, une deuxième couche isolante 34 est

disposée entre la plaque d'échange thermique 10 et le module-batterie 1. La

deuxième couche isolante 30 permet d'améliorer le transfert thermique entre la

plaque d'échange thermique 10 et le module-batterie 1.

En complément des propriétés de conductivité et d'isolation thermique, la

couche isolante 30 permet également de compenser des défauts de planéité du

module-batterie 1, de la plaque d'échange thermique 10 et/ou de la plaque de

maintien 20. Ainsi, par compression de la couche isolante 30, i l est possible

d'assurer une répartition optimale de la pression sur la plaque d'échange

thermique 10 . De plus, on assure également une conduction électrique parfaite

par un bon contact surfacique entre les moyens de connexions 6 et le module-

batterie 1.



Enfin, la couche isolante 30 assure avantageusement une fonction d'isolation

électrique.

Par exemple, dans le cas de l'utilisation d'une seule couche 34, celle-ci assure :

- une fonction de conduction thermique entre la plaque d'échange

thermique 10 et les cellules 3 du module-batterie 1,

- une fonction de compensation dimensionnelle permettant de corriger les

défauts de planéité entre la plaque d'échange thermique 10 et les

cellules 3 du module-batterie 1,

- une fonction d'isolation électrique entre la plaque d'échange thermique

10 et les cellules 3 du module-batterie 1, et

- une fonction de rattrapage de jeu entre la plaque d'échange thermique

10 et les cellules 3 du module-batterie 1,

Par ailleurs, selon une variante de réalisation non représentée, dans la

configuration de connexions électriques du module-batterie 1 selon la figure 5a,

les bornes positives et négatives étant respectivement alignées en formant

deux séries alignées de cosses 4, i l ressort que les moyens de connexion 6

sont agencés, au moins en partie, dans la zone comprises entre les cosses 4

du module-batterie 1.

De même, dans la configuration de connexions électriques du module-batterie 1

selon la figure 5a, tel que décrit précédemment, les éléments de connexion 6

peuvent comporter des extensions en direction de la zone comprises entre les

cosses 4 du module-batterie 1 afin de favoriser le refroidissement les moyens

de connexion 6 .

Dans de telles configurations, i l est possible de prévoir un contact direct entre

les moyens de connexion 6 et/ou les extensions des moyens de connexion 6 et

la plaque d'échange thermique 10 .



Selon une première alternative, les moyens de connexion 6 et/ou les extensions

des moyens de connexion 6 sont disposés entre les cellules 3 et la plaque

d'échange thermique 10 . Selon une deuxième alternative, la plaque d'échange

thermique 10 est comprise entre les cellules 3 et les moyens de connexion 6

et/ou les extensions des moyens de connexion 6 .

De tels agencements permettent d'assurer un refroidissement des moyens de

connexion 6 grâce à un contact direct avec la plaque d'échange thermique 10

ou via les extensions des moyens de connexion 6 en contact direct avec la

plaque d'échange thermique 10 .

Par ailleurs, selon ces alternatives de réalisation, une isolation électrique est

assurée, soit par la plaque de maintien 20, soit par la couche isolante 30,

avantageusement la deuxième couche isolante 32.

Bien évidemment, la présente invention n'est pas limitée aux modes de

réalisation décrits précédemment et fournis uniquement à titre d'exemple. Elle

englobe diverses modifications, formes alternatives et autres variantes que

pourra envisager l'homme du métier dans le cadre de la présente invention et

notamment toutes combinaisons des différents modes de fonctionnement

décrits précédemment, pouvant être pris séparément ou en association.



Revendications

1. Dispositif de gestion thermique pour un module-batterie ( 1 ) composé

d'au moins une cellule (3) comportant au moins deux cosses (4), le

dispositif de gestion thermique comportant une plaque d'échange

thermique ( 10),

caractérisé en ce que la plaque d'échange thermique ( 10) est placée en

contact avec le module-batterie ( 1) entre les cosses (4) de la cellule (3).

2 . Dispositif de gestion thermique selon la revendication 1, caractérisé en

ce que la plaque d'échange thermique ( 10) comprend une entrée de

fluide caloporteur ( 12A) et une sortie de fluide caloporteur ( 12B)

disposées du même coté de la plaque d'échange thermique (10).

3 . Dispositif de gestion thermique selon la revendication 2 ou 3, dans lequel

le dispositif de gestion thermique comporte une plaque de maintien (20)

assurant le maintien de la plaque d'échange thermique (10) contre le

module-batterie ( 1 ) .

4 . Dispositif de gestion thermique selon la revendication 3, dans lequel la

plaque de maintien (20) comporte des orifices (22) pour le passage des

cosses (4) de la cellule (3).

5 . Dispositif de gestion thermique selon la revendication 3 ou 4, dans lequel

la plaque de maintien (20) est fixée au module-batterie ( 1) par des

éléments de fixations (8).

6 . Dispositif de gestion thermique selon l'une des revendications 3 à 5,

dans lequel la plaque de maintien (20) comporte un élément de



séparation isolant (24) entre la plaque d'échange thermique (10) et les

cosses (4).

7 . Dispositif de gestion selon la revendication 6, dans lequel l'élément de

séparation isolant (24) composée de deux nervures.

8 . Dispositif de gestion thermique selon l'une des revendications 5 à 7,

dans lequel le module-batterie ( 1 ) est composé d'une pluralité de cellules

(3) juxtaposées formant deux séries alignées de cosses (4), et

branchées entre elles par des moyens de connexion (6) fixés aux cosses

(4) par les éléments de fixations (8).

9 . Dispositif de gestion thermique selon la revendication 8, dans lequel les

moyens de connexion (6) sont solidaires de la plaque de maintien (20).

10 .Dispositif de gestion thermique selon la revendication 9, dans lequel la

plaque de maintien (20) est surmoulée autour des moyens de connexion

(6).

11.Dispositif de gestion thermique selon l'une des revendications 7 à 10,

dans lequel chaque cellule (3) comporte une borne positive et une borne

négative comportant respectivement une cosse (4), et en ce que la

pluralité de cellules (3) est agencée de sorte que les bornes positives et

les bornes négatives sont alternées.

12 . Dispositif de gestion thermique selon l'une des revendications 3 à 11,

dans lequel la plaque de maintien (20) est non conductrice,

avantageusement réalisée en plastique.

13 . Dispositif de gestion thermique selon l'une des revendications 3 à 12,

dans lequel le dispositif de gestion thermique comporte au moins une



couche isolante (30, 32, 34) disposée entre la plaque d'échange

thermique ( 10) et le module-batterie ( 1) et/ou la plaque de maintien (20).
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